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Toute copropriété doit être  
administrée par un syndic 
professionnel ou bénévole. 
Il a pour mission principale 
l’administration et les fi-
nances de la copropriété 
(Loi du 10 Juillet 1965).  
Il veille aux réparations et à 
l’entretien de l’immeuble 
afin de valoriser le patri-
moine des copropriétaires 
et garantir la maintenance 
des parties communes.
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75011 PARIS  –  Tél. : 09-70-40-68-99
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GL IMMOBILIER PARIS MARAIS 
RÉPOND À LA QUESTION  

« QU’EST-CE QU’UN BON SYNDIC ? »

Fondateur du cabinet GL 
Immobilier Paris Marais, 

Guillaume Lahaye va plus loin dans 
la réponse : « Un bon syndic doit 
répondre présent à vos appels pour 
solutionner vos problèmes. Mandataire 
avant tout, un syndic met son expertise 
à votre service ». Issu des professions 
juridiques, Guillaume Lahaye a 
changé de métier pour embrasser 
celui de syndic. Il a appris le respect 
de la légalité et la mise en œuvre de 
solutions juridiques et techniques 
en copropriété. 
Passionné par les « choses bien 
faites », il se lance, ouvre son 
cabinet et est rejoint par Sébastien 
Tanchon, déçu de son propre 
syndic d’immeuble.

Bien travailler, connaître les lois et 
défendre les intérêts des copropriétaires
Fort de ce duo aux compétences 
partagées, le cabinet se consolide et les 
premiers immeubles leur font confiance. 
Pour Guillaume et Sébastien, nul besoin 
de « moderniser » le syndic comme le 
vantent certaines publicités. Il suffit de 
bien faire son travail, connaître les lois et 
défendre les intérêts du conseil syndical, 
en lui apportant des solutions sur-
mesure, selon les décisions prises en 
assemblée. Dans cette relation avec les 
copropriétaires, la réactivité est 
indispensable ; la relation humaine et 
l’écoute, les clés de voûte de la 
communication. Est-ce suffisant d’être 
compétents, efficaces et réactifs ? Non, 
il faut aussi être souriants comme 
Guillaume et Sébastien.
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WIZMO
PARTENAIRE INNOVANT DE LA 
MOBILITÉ ÉLECTRIQUE URBAINE

W izmo, qui a ouvert sa première 
boutique à Paris 8e, est un 

concept tout-en-un qui vous donne à 
accès à tout type de mobilité douce en 
ville. Amateurs d’engins à assistance 
électrique en tout genre, ce qui suit est 
pour vous ! 
Vélos (de ville, cargo, pliants) mais aussi 
trottinettes, speed bikes, scooters et 
motos électriques : Wizmo conseille 
particuliers et entreprises sur les 
solutions de mobilité les mieux 
adaptées à leurs besoins. Cette 
solution, c’est un produit choisi parmi 
les plus performants du marché 
(Kalkhoff®, Riese & Muller®, Stromer®, 
Brompton®, Winora®, Inokim®, 
Dualtron®, Supersoco®….) mais 
également tous les services associés : 
équipements de sécurité, leasing, 
assurance, financement, contrat 
d’entretien, personnalisation, gestion de 
flottes ou mise en main à domicile.
Venant de l’automobile, les fondateurs 
de Wizmo ont imaginé ce concept 
comparable à une concession voiture, 
répondant aux nouvelles attentes des 
clients. 
Face aux problèmes et aux coûts de 
stationnement, d’embouteillage et de 
pollution, l’électrique est l’avenir dans 
toutes les grandes villes et Wizmo 
s’affirme comme un partenaire innovant 
et bientôt incontournable. Affaire à 
suivre, en mode électrique bien sûr !

Actualité commerciale
par COM EN RÉGIONS
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